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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 

 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation d’un appareil 
d’IRM à orientation ostéo-articulaire, installé au sein de la clinique Pasteur à Evreux, autorisé par décision le 
25 novembre 2013, avec prise d’effet au 23 décembre 2014 (date de réception de la déclaration de mise en 
service de l’appareil), est tacitement renouvelée le 23 décembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 23 décembre 2019 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 22 décembre 2026. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 

POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 8 novembre 2013 avec effet au 8 novembre 2014 pour une durée de 5 
ans, au profit du Centre Hospitalier Universitaire de Caen, pour l’utilisation d’un appareil d’IRM 
OPTIMA Edition 1.5 T General Electric, est tacitement renouvelée en date du 8 novembre 2018. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 8 novembre 2019 pour une durée de sept ans, soit 
jusqu’au 7 novembre 2026. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DU CANCER 

 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 10 novembre 2013 avec effet au 10 novembre 2014 pour une durée de 
5 ans, au profit de la SA Polyclinique du Parc à CAEN, pour l'exercice de l'activité de soins de 
traitement du cancer par les pratiques thérapeutiques suivantes : 
- chirurgie des cancers pour les interventions concernant les pathologies digestives, mammaires, 
gynécologiques, urologiques, ORL et maxillo-faciales, 
- chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer, 
est tacitement renouvelée en date du 10 novembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter 
du 10 novembre 2019 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 novembre 2026. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DU CANCER 

 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 10 novembre 2013 avec effet au 10 novembre 2014 pour une durée de 
5 ans, au profit de l'Hôpital Privé Saint Martin à Caen, pour l'exercice de l'activité de soins de 
traitement du cancer par la pratique thérapeutique de la chirurgie des cancers pour les interventions 
concernant les pathologies digestives et urologiques, est tacitement renouvelée en date du 10 
novembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 novembre 2019 pour une durée de 
sept ans, soit jusqu’au 9 novembre 2026. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DU CANCER 

 

 
 

L’  Hôpital privé de l’Estuaire a bénéficié : 

- le 10 novembre 2013 (avec effet au 11 novembre 2014) d’un renouvellement d’autorisation de  l'activité de soins 
de traitement du cancer par les pratiques thérapeutiques suivantes : 
-chirurgie des cancers pour les interventions concernant les pathologies mammaires, digestives, urologiques,  
gynécologiques, ORL et maxillo-faciales, 
-chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer 
- le 7 novembre 2014 (avec effet au 11 novembre 2014) d’un renouvellement d’autorisation de  l'activité de soins 
de traitement du cancer par la pratique thérapeutique de la chirurgie des cancers concernant la pathologie 
thoracique. 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les deux autorisations 
précitées accordées au profit de l’Hôpital de l’Estuaire, pour l’exercice de l’activité de soins de traitement du 

cancer par les pratiques thérapeutiques suivantes : 
- chirurgie  des cancers pour les interventions concernant les pathologies mammaires, digestives, urologiques, 
thoraciques, gynécologiques, ORL et maxillo-faciales, 
- chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer, 
sont tacitement renouvelées en date du 11 novembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du                    
11 novembre 2019 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 10 novembre 2026. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DU CANCER 

 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation antérieurement 

renouvelée le 10 novembre 2013 avec effet au 10 novembre 2014 pour une durée de 5 ans, au profit du Centre 

Hospitalier de Flers, pour l’exercice de l’activité de soins de traitement du cancer par les pratiques 

thérapeutiques suivantes : 

- chirurgie des cancers pour les interventions concernant les pathologies digestives, mammaires et 

gynécologiques, 

- chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer, 

est tacitement renouvelée en date du 10 novembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 

novembre 2019 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 novembre 2026. 
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Agence régionale de santé de Normandie
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 
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Direction de la sécurité sociale

R28-2018-10-19-010

Arrêté du 19 octobre 2018 portant nomination des

membres du conseil du centre de traitement informatique

Rouen
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE  

 
Arrêté modificatif n°1 du 23 octobre 2018 

portant modification de la composition du conseil 
du centre de traitement informatique Rouen 

 
La ministre des solidarités et de la santé 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique des 
organismes de la branche maladie, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur  
Lionel CADET, chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et 
d'audit des organismes de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2018 portant nomination des membres du conseil du centre de 
traitement informatique Rouen, 
 
Vu les désignations formulées par la CGT-FO, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1  
 
L’arrêté ministériel du 19 octobre 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil du centre 
de traitement informatique Rouen est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des salariés, sont  désignés au titre de la Confédération générale du 
travail – Force ouvrière : 
 
 Membre titulaire M. ROEGIS Jean Claude 
 Membre suppléant M. LAME Patrick Marcel Louis 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 23 octobre 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour la ministre et par délégation, 
L’adjointe au chef de l'antenne interrégionale de 
Rennes de la mission nationale de contrôle et 

d'audit des organismes de sécurité sociale 

 
Aurélie LAMBILLOTTE 
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Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

R28-2018-10-26-004

Arrêté n°2018-18 portant subdélégation de signature en

matière de gestion du personnel 
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Éz1
Liberté Egalité Fraternité

RÉPuBLIquE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

Direction interdépartementale des routes
Nord-Ouest

Arrêté n° 2018-18 portant subdélégation de signature
en matière de gestion du personnel

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

VU:

— la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions;

— les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiées, portant droits et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relative à la Fonction Publique de l’État;

— le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements;

— le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du
développement durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents
placés sous son autorité

— l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017 fixant l’organisation de la
direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— l’arrêté en date du 30 août 2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts,
des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du
ier octobre 2010;

— l’arrêté n° 17-50 en date du 6 mars 2017 de Madame Fabienne BUCCIO, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-
Maritime donnant délégation de signature à Monsieur Alain DE MEYÈRE, directeur
interdépartemental des routes Nord-Ouest, en matière de gestion du personnel

— le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2;

— l’organigramme du service.

Tél :0276000366 Fax 0276000303
Immeuble Abaquesne —97 boulevard de l’Europe — C5 61141

76175 ROUEN CEDEX 1
www. dirno. ft
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ARRETE

Article 1:

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alaïn DE MEYÈRE, subdélégation de signature est
donnée à:

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint
ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de ‘État, directeur adjoint
exploitation

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

En cas d’absence ou d’empêchement concomitant de M. Alain DE MEYÈRE, M. Jean-Pierre
JOUFPE, M. Pascal MALOBERTI et M. Stéphane SANCHEZ, subdélégation de signature est
donnée à M. Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrication, secrétaire général
adjoint, et Mme Valérie STEVENO1 secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général

à l’effet de signer les actes relatifs aux compétences numérotées 2.4, 3.1, 3.3 et 3.13 dans l’arrêté
préfectoral susvisé, à l’octroi des autorisations spéciales d’absence et à l’octroi de congés, les
actes relatifs aux accidents de service et à la maladie professionnelle ainsi que ceux en matière
d’établissement d’ordre de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement la délégation qui lui est consentie sera exercée par
M. Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrication, secrétaire général adjoint.

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée à:

• Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint
ingénierie

• Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint
exploitation

• Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire d’études et de fabrication, secrétaire général
adjoint

• Valérie STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines

à l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi de
congés et en matière d’établissement d’ordre de mission.
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Article 4:

Subdélégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs
attributions, à l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à
l’octroi de congés et en matière d’établissement d’ordre de mission en cas de déplacement dans le
département de la résidence administrative de l’agent:

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du
service des politiques et techniques

• François GALLAND, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service
d’ingénierie routière de Rouen et chef par intérim du service d’ingénierie routière de Caen

• Thïerry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district de
Rouen

• Stéphane MAILLET, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du district
Manche-Calvados

• Pierre AUDU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district d’Évreux

• Jean-Marc DALEM, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district
de Dreux

Article 5:

Subdélégation est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs attributions, à
l’effet de signer les actes relatifs à l’octroi des autorisations spéciales d’absence, à l’octroi de
congés et en matière d’établissement d’ordre de mission en cas de déplacement dans le
département de la résidence administrative de l’agent:

Secrétariat Général:

• Luc PENARD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
moyens généraux et immobilier

• Gilles GUEUDEVILLE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle gestion informatique, téléphonie, réseaux

• Valérie STEVENOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle ressources humaines

• Olivier REVOL, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du pôle développement
des compétences

• Natacha PERNEL, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle juridique

Service des politiques et techniques:

• Yann CHEVALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du pôle
administration de données et dépendances
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• Franck MALBE1 technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
domanialité et sécurité routière

• Sarah DEVIMEUX, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle entretien et
gestion des ouvrages d’art

• Christiane JODET, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du pôle
programmation et gestion des marchés

• Rémï GORGET, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle exploitation,
systèmes et matériels

• Hervé RUAT, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
patrimoine chaussées et immobilier

Service d’incjénierie routière de Rouen:

• François LEGOIS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
marchés chantier

• Patrice MICHEL, ingénieur d’étude et de fabrication, chef du pôle ouvrage d’art

• Sylvie CEVOZ, ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle tracé équipements
environnement

• Christophe LECLERCQ, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle
terrassements assainissements chaussées

Service d’incjénierie routière de Caen:

• Sophie LE FORT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif

• Mylène HUYNH VAN DAT ingénieur des travaux publics de l’État, cheffe du pôle
terrassements assainissement chaussées

• Yves THOMAS, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle direction de chantier

District de Rouen

• Hélène REGNOUARD, ingénieur des travaux publics de l’Etat, cheffe du CIGT de Rouen

• Marianne COLNOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Olivier DENA RIE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
gestion de la route

• Jean-Pierre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
du pôle exploitation et chef du GEl de Gournay en Bray par intérim

• Jean-Philippe HUBERT, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
du CEI de Bouttencourt
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• Thierry HORLAVILLE, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de
Criquetot sur Longueville

• Éric VICQUELIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Gonfreville l’Orcher

• Sébastien HARDY, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI d’lsneauville

• Jean-Claude DUCOROY, technicien supérieur principal du développement durable, chef
du CEI de Maucomble

• Christophe CORBE1 technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
CEI de Rouen

District Manche-Calvados

• Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au
chef de district

• Sébastien LORIN, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CIGT

• Jocelyne MORIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe supérieure, cheffe du pôle financier

• Priscillia LEROY, secrétaire administratif de classe supérieure, cheffe du pôle
assistance et gestion des ressources humaines

• Cyrille CASTELEIN, technicien supérieur du développement durable, chef du pôle
gestion de la route

• Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Caen

• Jacky LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle exploitation de Saint-Lô

• Patrïce DURAND, ouvrièr des parcs et ateliers, chef du pôle entretien en régie

• Franck THEREZE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Bayeux

• Michel CHAPELLE, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI de Mondeville

• Pascal GROUD, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de Villers
Bocage

• Jérôme GALLAIS, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI de Fleury

• Patrick POUPINET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Poilley
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• Didier ROINEL, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI
de Saint-Lô

• Renaud LEJOLIVET, technicien supérieur principal du développement durable, chef du
CEI de Valognes

District d’Évreux:

• Marie-Christine DESPREZ, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Georges SENKEWITCH, technicien supérieur en chef du développement durable, chef
du pôle gestion de la route et veille qualifiée

• François COUSIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation

• Jean-luc THOMAS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
CEI d’Alençon

• Denis LAUNAY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
d’Évreux

• WiIIy SERVAGER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
de Verneuil sur Avre

District de Dreux:

• Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation

• Véronique LE MENN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Alain LESAGE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Chartres

• Patrick NEVEU, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Chateaudun

• Bertrand DEVEAUX, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
CEI de Dreux

Article 6:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 2 6 OCL 2010

Pour - de la Seine-Maritime,
Le direc r interdéparteme I des routes Nord-Ouest,

par délégat n

Alain De Meyère
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Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

R28-2018-10-26-005

Arrêté n°2018-19 portant subdélégation de signature en

matière de pouvoir adjudicateur
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MINISTÈRE DE LATRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction interdépartementale des toutes
Nord-Ouest

MINISTÈRE CHARGÉ DES TRANSPORTS

vu

Arrêté n° 2018-19 portant subdélégation de signature

en matière de pouvoir adjudicateur

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

— la loi n°82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions

— le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

— l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date du
30 août 2010, portant nomination de M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux
et des forêts, Directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010;

— l’arrêté n°17-52 du 6 mars 2017 de Madame Fabienne BUCCIO, préfète coordonnatrice des
itinéraires routiers, préfète de la région de Normandie, préfète de la Seine-Maritime, portant
délégation de signature à M. Alain DE MEYÈRE, Directeur interdépartemental des routes Nord-
Ouest;

— l’arrêté de la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime, préfète
coordonnatrice des itinéraires routiers nationaux, en date du 3 mars 2017, fixant l’organisation de
la Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest;

— le code des relations entre le public et d’administration, notamment son article L.221-2;

- l’organigramme du service

Tél :0276000366 — Fax :0276000303
Immeuble Abaquesne — 97 boulevard de l’Europe — C5 61141

76175 ROUEN CEDEX 1

Liberté Ééulité froternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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ARRETE

Article 1:

En cas dabsence ou d’empêchement de M. Alain DE MEYÈRE, subdélégation de signature est
donnée à M. Jean-Pierre JOUFFE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur
adjoint ingénierie, ainsi qu’à M. Pascal MALOBERTI, ingénieur en chef des travaux publics de
l’État, directeur adjoint exploitation.

Article 2:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les
marchés publics et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur à:

— Arnaud LE COGUIC, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du service
des politiques et des techniques

— Stéphane SANCHEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, secrétaire général.

Article 3:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les marchés à procédure adaptée inférieurs à 90 000 euros HT. et les bons de
commandes inférieurs à 160 000 euros HT. dans le cadre de marchés à bons de commandes
relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi que les actes
dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:

— Thierry JOLLY, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, chef du district de
Rouen,

— Stéphane MAILLET, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du district Manche-
Calvados,

— Pierre AUDU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district d’Évreux,

— Jean-Marc DALEM, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du district de
Dreux.

Article 4:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les marchés à procédure adaptée inférieurs à 30 000 euros H.T ainsi que les bons
de commande inférieurs à 50 000 euros H.T dans le cadre des marchés à bons de commande,
relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi que les actes
dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à

Service des politiques et des techniques:
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— Christiane JODET, attachée principale d’administration d’Etat, cheffe du pôle programmation
et gestion des marchés. En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation qui lui est
conférée sera exercée par Flavien MOUSSE1 technicien supérieur principal du
développement durable, adjoint au chef du pôle programmation et gestion des marchés.

District de Rouen

- Hélène REGNOUARD, ingénieur des travaux publics de l’État, adjointe au chef de district,

- Jean-Pierre BEAUFILS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du
pôle exploitation.

District Manche-Calvados

— Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef
de district,

— Jacky LECORDIER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Saint-Lô,

— Antoine LESDOS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation de Caen.

District d’Évreux:

— François COUSIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation.

District de Dreux

— Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation.

Article 5:

Subdélégation de signature est donnée à Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire des études et
fabrications, adjoint au secrétaire général, à l’effet de signer les marchés à procédure adaptée
inférieurs à 30.000 euros H.T. relevant du budget géré par le Secrétariat Général, ainsi que les
actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants.

Subdélégation de signature est donnée à Luc PENARD, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle moyens généraux et immobilier, à l’effet de signer les
marchés à procédure adaptée inférieurs à 30.000 euros H.T. relevant du budget géré par le
Secrétariat Général, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants. En son absence, la délégation qui lui est conférée sera exercée par Isabelle
HAULLE, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, son adjointe.

Article 6:

Subdélégation de signature est donnée à Rémi CORGET, ingénieur des travaux publics de l’État,
chef du pôle exploitation, systèmes et matériels, à l’effet de signer les bons de commande
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inférieurs à 30 000 euros HT. dans le cadre des marchés à bons de commande, ainsi que les
achats hors marché inférieurs à 30 000 euros H.T. relevant du budget géré par le Service des
Politiques et des Techniques, ainsi que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur
correspondants.

Article 7:

Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et compétences, à
l’effet de signer les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T dans le cadre des marchés
subséquents, compléments des accords-cadres n° 770926, relatif à la gestion de flotte des
véhicules terrestre à moteur d’un PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes pour les services centraux et
déconcentrés de l’Etat, les opérateurs de l’Etat et les besoins propres de I’UGAP, et n° 770516,
relatif aux prestations de gestion de flotte de matériels et engins industriels, de remorque et de
leurs équipements, relevant du budget géré par le Service des Politiques et des Techniques, ainsi
que les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur correspondants, à:

Cellule matériels-radio du pôle exploitation, systèmes et matériels:

- Marc REZE, opérateur des parcs et ateliers, chef de la cellule matériels-radio,

- Erwan LECLINE, opérateur des parcs et ateliers, adjoint au chef de la cellule matériels-radio,

- Thierry COMMEAU, opérateur des parcs et ateliers,

- Laurent ROTUREAU, opérateur des parcs et ateliers,

- Laurent MARIE, opérateur des parcs et ateliers,

- Bruno BOUDET, opérateur des parcs et ateliers,

- Gwénola FOURNIER, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable
de classe normale.

Article 9:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rouen, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 10:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen,le 26 DCL 2018
P e la eine-Maritime,

le dir eur interdéparteme des routes Nord-Ouest,
par délég ion

Alain De Meyère
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2018-10-26-002

Arrêté n° 115/2018 en date du 26/10/2018 rendant

obligatoire la délibération n° 7/2018 du comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des

Hauts-de-France relative à l’attribution d’une licence de

pêche bulot.

Arrêté n° 115/2018 en date du 26/10/2018 rendant obligatoire la délibération n° 7/2018 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts-de-France relative à l’attribution

d’une licence de pêche bulot.
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2018-10-26-003

Arrêté n° 116/2018 en date du 26/10/2018 rendant

obligatoire la délibération n° 8/2018 du comité régional

des pêches maritimes et des élevages marins des

Hauts-de-France réglementant la pêche des poissons

amphihalins dans la partie maritime des fleuves et rivières

de la région Hauts-de-France

Arrêté n° 116/2018 en date du 26/10/2018 rendant obligatoire la délibération n° 8/2018 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins des Hauts-de-France réglementant la pêche

des poissons amphihalins dans la partie maritime des fleuves et rivières de la région

Hauts-de-France
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2018-10-29-004

Arrêté n° 117/2018 en date du 29/10/2018 modifiant

l’arrêté n°138/2015 du 26/11/2015 portant autorisation

d’exploitation du gisement de coques à

GEFOSSE-FONTENAY (Calvados) classé B en zone de

production 14-161

Arrêté n° 117/2018 en date du 29/10/2018 modifiant l’arrêté n°138/2015 du 26/11/2015 portant

autorisation d’exploitation du gisement de coques à GEFOSSE-FONTENAY (Calvados) classé B

en zone de production 14-161
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2018-10-29-002

Arrêté n° 118 - 2018 en date du 29/10/2018 Fixant le

régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques

dans le secteur "Hors Baie de Seine" et sur le gisement

classé de la Baie de Seine campagne 2018-2019 

Arrêté n° 118 - 2018 en date du 29/10/2018 Fixant le régime des zones de pêche de la coquille

Saint-Jacques dans le secteur "Hors Baie de Seine" et sur le gisement classé de la Baie de Seine

campagne 2018-2019 
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